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Marché à procédure adapté

Marché à bons de commande 

Objet du marché 

 Prestations intellectuelles 

REGLEMENT DE CONSULTATION

Missions d’accompagnement et de conseils pour un urbanisme de qualité

Date limite de réception des offres :

Vendredi  17 février 2012 à 16h00

Courrier à adresser à :
Syndicat Mixte du Pays Cœur de Flandre

Hôtel de ville BP 70189
59524 HAZEBROUCK cedex
Téléphone : 03 28 43 86 60
Télécopieur : 03 28 43 86 66
Courriel : contact@payscoeurdeflandre.net


·  Article 1 
Acheteur public – pouvoir adjudicateur :

M. Jean-Pierre Allossery 
Président du syndicat mixte du Pays Cœur de Flandre
Hôtel de ville d’Hazebrouck

Place du Général de Gaulle

59190 HAZEBROUCK

Nom des personnes auxquelles des renseignements peuvent être demandés :
M. Nicolas Ségard
Directeur du syndicat Mixte du Pays Coeur de Flandre
nsegard@ville-hazebrouck.fr 
03.28.43.44.45. ou 03.28.43.86.60.
Melle Fanny Kerjouan
Chargée de mission habitat au syndicat Mixte du Pays Coeur de Flandre

habitat-scotpays@ville-hazebrouck.fr  
03.28.50.99.77.

·  Article 2 : conditions de retrait des dossiers et de remise des offres
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat qui en fait la demande. 

Le dossier pourra être :

- soit téléchargé sur le site   : http://www.payscoeurdeflandre.net
- soit envoyé aux entreprises après une demande par fax ou par mail établie à l'attention de Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Pays Cœur de Flandre 
Les offres devront être envoyées sous enveloppe cachetée contre récépissé à :


Syndicat mixte du Pays Cœur de Flandre
 « Mission d’accompagnement et de conseils pour un urbanisme de qualité»
Hôtel de ville 

BP 70 189

59 524 Hazebrouck cedex
L’offre devra parvenir à l’adresse indiquée avant  le 17 février 2012 à 16 heures. 
·  Article 3 : contenu des offres
L’enveloppe contiendra :
1. Les pièces justifiant la situation administrative de l’entreprise 
2. Le formulaire MAPA paraphé à chaque page, daté et signé sur la dernière
3. Le cahier des clauses particulières daté et signé sur la dernière page,

4. Le bordereau des prix unitaires/forfaitaires complété, daté et signé,
5. Les références et des exemples de réalisation, 
6. Les références pour des missions du même type
7. Le CV de l’équipe mobilisée qui se devra d’être pluridisciplinaire au vu des différentes missions qui pourront être définies
8. Les motivations à réaliser ce type de missions
9. Une proposition d’intervention avec une méthodologie détaillée 

·  Article 4 : langue de rédaction et unité monétaire
La langue utilisée pour les offres de prix, les dossiers de candidature et toutes autres pièces est le français.  

Les candidats sont informés que le marché sera conclu dans l'unité monétaire : euro. 

·  Article 5 : critères d’attribution

Le marché sera attribué au candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, en fonction des critères indiqués ci-dessous avec leur pondération :

	Critères d'attribution
	Pondération

	Le prix 
	40%

	Les références  et compétences techniques
	30%

	Motivations et méthodologie d’intervention 
	30%


· Article 6 : Analyse des offres
Critère 1 : Le prix

Le prix sera jugé sur la base du côut journalier de la mission repris au bordereau des prix unitaires/forfaitaires. 

Les offres de prix seront notées globalement sur 100 

La formule retenue pour attribuer une note à l’offre financière est la suivante :  

               
   
  prix moyen  

note obtenue = 100 x ---------------------------------------------------- 






offre financière étudiée + prix moyen 

NB : le prix moyen est la moyenne des différentes offres financières.

Critère 2 : Les références et compétences techniques

Les références et compétences techniques seront notées sur 100 :

· Les références de la société notées sur 50 ;

· Les compétences techniques notées sur 50 ;

Critère 3 : Motivations et méthodologie d’intervention 
Les motivations et la méthodologie d’intervention seront notées sur 100 :

· Les motivations notées sur 50 ;

· La méthodologie d’intervention notée sur 50 

· Article 7 : Délais de validité de l’offre 
Le délai de validité de l’offre est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.
